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	Ce qu’il faut retenir

	
		L’amiante constitue un problème majeur de santé publique et de santé au travail. Ce dossier informe sur les risques liés à l’inhalation des fibres d’amiante dans le cadre des activités de désamiantage et des interventions sur les matériaux amiantés. 
		


	





    

L'amiante constitue un problème majeur de santé publique et de santé au travail : ce matériau aux multiples qualités s'est révélé hautement toxique. Il a été massivement utilisé et le nombre de cancers qu'il a induits ne cesse d'augmenter. Interdit en France depuis 1997, il reste présent dans de nombreux bâtiments et équipements.
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				Fibrilles de chrysotile grossies 50 000 fois par microscopie électronique à transmission

		








    

De 400 à 500 fois moins épaisses qu'un cheveu, les fibres d'amiante sont invisibles dans les poussières de l'atmosphère. Inhalées, elles peuvent se déposer au fond des poumons et provoquer des maladies respiratoires graves : plaques pleurales, cancers des poumons et de la plèvre (mésothéliome), fibroses (ou asbestose)… Certaines maladies peuvent survenir après de faibles expositions mais la répétition de l’exposition augmente la probabilité de tomber malade. Les effets sur la santé d’une exposition à l’amiante surviennent souvent plusieurs années après le début de l’exposition.

 


Un cadre réglementaire très strict fixe les dispositions à mettre en œuvre pour :


	la protection de la population, avec notamment le repérage des matériaux contenant de l'amiante (Code de la santé publique) ;
	la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés, avec le repérage avant travaux du donneur d’ordre, puis l'évaluation des risques de l’entreprise, la méthodologie d’évaluation des niveaux d’empoussièrement et les modalités d’intervention sur des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ;
	la protection de l'environnement avec en particulier les modalités d'élimination des déchets.



 










    Testez vos connaissances sur l'amiante

    





    Testez vos connaissances à travers 10 questions sur l'amiante, les risques et les moyens de se protéger.





    
    
    
	

    








    

Concernant les travailleurs, en complément des dispositions relatives aux risques chimiques et aux CMR, le Code du travail prévoit des dispositions spécifiques qui doivent s’appliquer à tous les travaux exposant à l’amiante. Deux types d'activités sont distinguées : les travaux d’encapsulage et de retrait de matériaux contenant de l'amiante, appelées activités de sous-section 3, et les interventions sur des matériaux ou appareils susceptibles de libérer des fibres d'amiante, appelées activités de sous-section 4.




L’amiante est responsable chaque année de 3 à 4 000 maladies reconnues comme étant liées au travail. Il s’agit de la deuxième cause de maladies professionnelles. Toute personne victime des effets de l'amiante peut obtenir une indemnisation de son préjudice auprès du Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA). Dans certaines circonstances d'exposition professionnelle, il est également possible de bénéficier d'une allocation de cessation anticipée d'activité des travailleurs de l'amiante.


Pour en savoir plus
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                    Travaux de retrait ou d'encapsulage de matériaux contenant de l'amiante
                        
                

                
                        
                    Réponses pratiques de prévention pour réaliser des travaux de retrait ou d'encapsulage de matériaux contenant de l'amiante, y compris dans les cas de démolition, rénovation et réhabilitation
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                    Travaux en terrain amiantifère. Opérations de génie civil de bâtiment et de travaux publics
                        
                

                
                        
                    Ce document est destiné à informer et à donner des réponses pratiques de prévention pour réaliser des travaux sur les terrains amiantifères.
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                    Exposition à l'amiante lors du traitement des déchets
                        
                

                
                        
                    Un document pour informer et fournir des conseils pratiques de prévention à tous les professionnels travaillant dans les déchèteries ou les installations de stockage des déchets contenant de l'amiante.
                        
                

        
        
	
                
                        Animation
                        Durée : 01min 20s
                


    
    
    
            
            
    
                
                        
                    Attention, amiante !
                        
                

                
                        
                    Cette animation montre aux ouvriers et aux apprentis du bâtiment que l'amiante est toujours présent et qu'il faut se protéger de sa dangerosité.
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Actualités

	15/03/2024

	
		Traitement de surface : des outils pour prévenir les risques professionnels
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			Découvrez la chaîne INRSFrance - La chaîne de la santé et de la sécurité au travail  - 25311 vues.
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	Suivez l'actualité INRS
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